Succession apres un conjoint

Par lestruhaut, le 23/04/2008 a 10:49

Bonjour,rnrnMa grand-mere a perdu son mari au mois d'ao(t 2007.rnEn 1994, ils ont été chez
le notaire pour se faire une donation au dernier vivant, afin de conserver leurs biens et leur
maison.rnElle vient de recevoir une lettre des imp6ts lui demandant tout un tas de
renseignements : y a t-il une donation ? un contrat de mariage, la valeur de tous leurs biens a
la date du déces etc.....rnrnDevons-nous prendre rendez-vous chez un notaire ?rnY a t-il des
démarches a faire ?rnDoit-elle faire quelgues choses pour ses enfants?rnQuels sont ces droits
par rapport a la maison ?rnrnEn vous remerciant par avance de la
réponse.rnrnCordialementrnrnDelphine Lestruhaut
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